
Est-il légal de fixer une période d'essai inférieure à 2 semaines au
Luxembourg ?

Réponse courte

Non, il est strictement interdit de fixer une période d'essai inférieure à 2 semaines au Luxembourg. L'article L.121-5,

§2 est explicite : "La période d'essai convenue entre parties ne peut être inférieure à deux semaines" . Cette durée

minimale constitue une disposition d'ordre public qui s'applique à tous les contrats — CDI, CDD, temps partiel —

sans distinction de secteur ni de niveau de qualification, et à laquelle les parties ne peuvent déroger même par

accord exprès.

En pratique, si une clause contractuelle prévoit une durée inférieure à 2 semaines, elle est partiellement nulle et la

durée est automatiquement portée à 2 semaines, sans annulation totale de la période d'essai. L'article L.121-5, §4

renforce cette protection en interdisant toute rupture unilatérale du contrat durant ces 2 premières semaines, sauf

faute grave. Les employeurs doivent intégrer cette contrainte dans leurs modèles contractuels et mettre en place des

contrôles systématiques avant toute signature.

Définition

La durée minimale de 2 semaines pour la période d'essai est une garantie légale fondamentale qui protège le

salarié contre des périodes d'essai trop courtes ne permettant pas une évaluation équitable de la collaboration.

Cette règle vise à équilibrer les intérêts : permettre à l'employeur d'évaluer le salarié tout en garantissant à ce

dernier un délai minimum raisonnable pour faire ses preuves et s'adapter au poste.

Il s'agit d'une norme impérative du droit du travail luxembourgeois qui ne peut être écartée par aucune

convention contraire. Cette règle s'inscrit dans les cas de recours légaux au CDD et la durée maximale autorisée

qui encadrent le recours à ce type de contrat.

Conditions d’exercice

La règle des 2 semaines minimales s'applique de façon universelle, sans exception possible.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-5
/corpus/rh/41-0002/quand-peut-on-legalement-embaucher-un-salarie-en-cdd-au-luxembourg/
/corpus/rh/41-0009/quelle-est-la-duree-maximale-d-un-cdd-saisonnier-au-luxembourg/


Champ d'application Précision

Tous les contrats CDI, CDD, temps partiel — sans exception

Tous les salariés Quel que soit le niveau de qualification

Tous les secteurs Privé et public

Dérogation Aucune — même un accord exprès du salarié est sans effet

Protection contre la

rupture

Art. L.121-5, §4 : il ne peut être mis fin au contrat pendant les 2 premières semaines,

sauf faute grave

Modalités pratiques

Lorsqu'une clause contractuelle prévoit une durée inférieure à 2 semaines, les conséquences sont strictement

définies.

Situation Conséquence

Clause prévoyant < 2 semaines Clause partiellement nulle ; durée automatiquement portée à 2 semaines

Reste de la clause d'essai Demeure valable (pas d'annulation totale)

Obligation d'information Informer le salarié de la correction et établir un avenant rectificatif

Mise à jour des systèmes Corriger les systèmes RH et de paie ; documenter la rectification

Formation préventive Former les équipes pour éviter la récidive

Pratiques et recommandations

Prévenir les erreurs contractuelles : utiliser des modèles pré-validés avec durées conformes et mettre en place

des alertes automatiques dans les systèmes de gestion des contrats.

Standardiser les durées : appliquer 2 semaines minimum pour tous les contrats courts, avec des durées plus

longues selon la complexité du poste et dans le respect des conventions collectives applicables.

Documenter et tracer : archiver les décisions de correction, justifier par écrit les durées retenues et suivre les

clauses modifiées pour assurer la conformité continue.

Maintenir les équipes à jour : sensibiliser aux obligations légales minimales et actualiser les formations lors des

évolutions législatives.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-5, §2 Durée minimale de 2 semaines, durée maximale de 6 mois

Art. L.121-5, §1 Obligation d'écrit sous peine de nullité

Art. L.121-5, §4 Protection contre rupture pendant les 2 premières semaines (sauf faute grave)

Art. L.122-11, §1 Application aux CDD : "ne peut être inférieure à deux semaines"

La règle des 2 semaines minimum est absolue et non négociable : elle constitue un socle de protection uniforme pour tous les

salariés, contrairement aux durées maximales qui varient selon la qualification. Les employeurs doivent impérativement l'intégrer

dans leurs modèles contractuels et processus RH.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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